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FICHE DE BONNE PRATIQUE & BON USAGE   
Commission Dispositifs Médicaux 

 

Validation Comité stratégique : 04/12/2018                          Mise à jour Février 2026 
 

DÉFINITION 

• Oxygénothérapie à court terme : durée ≤ 3 mois, indication transitoire. 
• Oxygénothérapie à long terme : ≥ 15h/j pendant plus de 3 mois. 
• Oxygénothérapie de déambulation exclusive : correction d’une désaturation à l’effort documentée. 

 

L’objectif est une SpO2 ≥ 90% au repos et à l’effort, sans hyperoxie. 
 

OXYGÉNOTHÉRAPIE À COURT TERME 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Codes et tarifs LPP en vigueur à la date de mise à jour de cette fiche (sources : Journal Officiel, base LPP Ameli) 

Forfaits hebdomadaires 
relatifs à l’oxygénothérapie 

(hors ventilation assistée, trachéotomie et PPC) 

Soins palliatifs ou en fin de vie 
Algies Vasculaires de la Face 

(AVF) 
Insuffisance respiratoire 

transitoire (IRT) 

Prescription possible par tout médecin 

Code LPP 1135392 
Forfait hebdo OAVF 4.28 

 
Tarif hebdo : 16 € 

 
Oxygénothérapie AVF 

 
 

Oxygène gazeux 
1 bouteille portable 

1 bouteille fixe 
 
 

+/- Code LPP 1165967 
Forfait livraison OAVF 4.29 

Tarif de livraison : 115 € 

IRT 
Code LPP 1128104 

Forfait hebdo OCT 3.00 
 

Tarif hebdo : 44,46 € 
 

Oxygénothérapie 
à court terme 

 
 
 
 
 
 

Concentrateur fixe 
Bouteille d’oxygène gazeux 

Soins palliatifs 
Code LPP 1158737 

Forfait hebdo ODYSP 3.30 
 

Tarif hebdo : 44,46 € 
  

Oxygénothérapie 
à court terme 

 
  
  

 
 
 

Concentrateur fixe 

Prescription par : 
 - un neurologue, 
 - un ORL, 
 - un centre anti douleur 

Prise en charge pour 1 mois 
renouvelable 2 fois 

Prise en charge pour 1 mois 
renouvelable 2 fois 

Condition de renouvellement : 
amélioration de la dyspnée 

sous oxygène 

Prise en charge pour 3 mois 
renouvelable 1 fois 
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OXYGÉNOTHÉRAPIE À LONG TERME (OLT) 
= ADMINISTRATION D’OXYGÈNE PENDANT UNE DURÉE SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 15 HEURES / JOUR ET PLUS DE 3 MOIS 

 
 
 

 
 

OXYGÉNOTHÉRAPIE DE LONGUE DURÉE (OLD) QUOTIDIENNE OXYGENOTHERAPIE DE DÉAMBULATION EXCLUSIVE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OLT : Oxygénothérapie à Long Terme 

 

Conditions de prescription : 2 mesures des gaz du sang artériel en air ambiant, à 15 jours d’intervalle, et une mesure des gaz du sang 
artériel sous oxygène. Le renouvellement nécessite une mesure des gaz du sang artériel air ambiant ou sous oxygène. En pédiatrie, la 
saturation artérielle en oxygène par mesure percutanée peut suffire. 
Condition de prescription d’une source mobile : titration à réaliser → en mode pulsée lors d’un test de marche de 6min ou une épreuve 
fonctionnelle d’exercice, en air ambiant et sous oxygène. 

Sans déambulation ou < 1h/j Déambulation > 1h/j 

Mode pulsé / continu et 
< 3 L/min Débit ≤ 5 L/min 5 L/min < Débit < 9 L/min Débit > 9 L/min 

Code LPP 1136581 
Forfait hebdo OLT 1.0 

 

Tarif hebdo : 47,40 € 
 

OLT 
Concentrateur fixe, 

à débit max 
5 L/min 

 
 
 
 
 
 

Code LPP 1165944 
Forfait hebdo OLT 1.32 

Code LPP 1125873 
Forfait hebdo OLT 1.33 

Code LPP 1195810 
Forfait hebdo OLT 1.34 

 

Tarif hebdo : 57,75 € 
 

OLT 
Concentrateur fixe, 

à débit max 
9 L/min 

 

 

Code LPP 1130220 
Forfait hebdo OLT 2.0 

 

Tarif hebdo : 

105,21 € 
 

OLT 
Oxygène liquide 

 

 

BPCO 
PaO2 <55 mmHg ou entre 56 et 59 mmHg associé à :  - Polyglobulie (hématocrite > 55) 
   - Signes cliniques de cœur pulmonaire chronique 
   - HTAP (PA pulmonaire moyenne ≥ 20 mmHg) 
   - Désaturation nocturne 
 

Code LPP 1184315 
Forfait hebdo OLT 2.12 

Code LPP 1133430 
Forfait hebdo OLT 2.17 

 

Tarif hebdo : 71,50 € 
 

OLT 
Bouteilles remplies 

grâce à un 
compresseur/ 
remplisseur 

 

 

Conditions de prescription et de renouvellement : test de marche de 6 
min ou épreuve fonctionnelle d’exercice en air ambiant et sous oxygène : 
→ Mesure de la saturation artérielle en oxygène par mesure percutanée 
(SpO2) ou pression partielle en O2 du sang artériel (PaO2) 
→ Évaluation de la dyspnée à l’aide d’une échelle appropriée 

Insuffisant respiratoire ne relevant pas d’une OLD et ayant une 
désaturation à l’effort définit lors d’un test à la marche de 6min ou lors 
d’une épreuve fonctionnelle d’exercice : 
PaO2<60mmHg ou SpO2<90% avec une baisse supérieure à 5% 

Code LPP 1130220 
Forfait hebdo OLT 2.0 

 

Tarif hebdo : 

105,21 € 
 

OLT 
Oxygène liquide 

 

 

Code LPP 1184315 
Forfait hebdo OLT 2.12 

Code LPP 1133430 
Forfait hebdo OLT 2.17 

 

Tarif hebdo : 71,50 € 
 

OLT 
Bouteilles remplies 

grâce à un 
compresseur/ 
remplisseur 

 

 

Mode continu et 
> 3 L/min 

Mode pulsé / continu et 
< 3 L/min 

Hors BPCO 
 
PaO2 < 60mmHg 

Code LPP 1191568         Code LPP 1143983 
Forfait hebdo OLT 2.13   Forfait hebdo OLT 2.14 

Code LPP 1118324         Code LPP 1174133 
Forfait hebdo OLT 2.15   Forfait hebdo OLT 2.21 

Code LPP 1138315         Code LPP 1105528 
Forfait hebdo OLT 2.19   Forfait hebdo OLT 2.26 

Code LPP 1105416         Code LPP 1128771 
Forfait hebdo OLT 2.25   Forfait hebdo OLT 2.34 

Code LPP 1123609         Code LPP 1186685 
Forfait hebdo OLT 2.20   Forfait hebdo OLT 2.22 

Code LPP 1103297         Code LPP 1151942 
Forfait hebdo OLT 2.23   Forfait hebdo OLT 2.28 

Code LPP 1119789         Code LPP 1198547 
Forfait hebdo OLT 2.27   Forfait hebdo OLT 2.30 

Code LPP 1188098         Code LPP 1125181 
Forfait hebdo OLT 2.31   Forfait hebdo OLT 2.33 

Code LPP 1136227         Code LPP 1195885 
Forfait hebdo OLT 2.29   Forfait hebdo OLT 2.32 

Tarif hebdo : 71,50 € 

OLT 
Concentrateur mobile 

(+ fixe à débit max 5 L/min) 
  

 

Prescripteurs : pneumologue, médecin compétent en mucoviscidose, médecin compétent en hypertension artérielle pulmonaire, pédiatre ayant une expertise en IRC.  

En EHPAD, le renouvellement peut se faire par le médecin coordinateur après avis. 

Modalité de prescription : prescription initiale pour 3 mois puis renouvellement annuel 

Mode continu et 

> 3 L/min 


